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DEUBERATIONS DU CONSEIL UNrCIPAL

Nombre de coiwellton ;

-.nwrdc»:29

: 28
-votent»: 28

L'an dmix mWe vlnafrctx. te 20 du moto d» nun à 20 IHNXN. to Coimll
muntolpat de la Commun» <*. Boo»<n<h<btato, dÛmNK conmqué, s'wt réuni
m .wton onllrait», «ou» h prtddNW <to M. HA8SAN 4<»ftm»
toto d» oomocrttoo : ia»a0028

PRESENTS: Mme» t M» HASSAN MtôvM, DUPEtWOR Ptom, BAQOT
CHIARAVAUJ Laura, MUONIER Chrhtoph^ YATTOCHANE ttalln»,
Ramm, JANIN JONtto, lUUio R-édaric, MANo Céline 8CHILLER P^rts
CAUSAmXESTAC Awrtyn», NBfeR atari», hw^ LAVY Véronique
UESDOUET8 Bolimg^ DEJONGHE Hatbalto, BRUNffiR Mte»ml. IAURENT
Ymnhsk. ABOUL ÀUM J-N-, BELLANQÉR Mutant», COLLY Alwandn,
NOICHON Nrtldte, TROTTET Lorte. IIOICWON Itarin^ CHARMOT Anthony,
JACQUIER Olhflar, SALABERTOriaoBk PEREinA Sytvto, GaRAULTJwn-Mtehd

ABSENTS EXCUSES : N. PAGEAUX ARBAULT QuanUn a donné procunUon à
JACQUIER OIMw

SBMETMRE ; MAIRE Céfcf

D2026_032005
OBJET : INDEMNFTES DE FONCTION

Les fonctkMis de Maire, d'adjoint et de conseiller munfcipal sont en princ^e exercées à titre
gratoj it conformément à l'arttete L2123-17 du Code général des cdtectivités territoriales

(CGCT).
Pour compenser tes charges inhérentes à l'exerctee du mandat, tes artkdes L2123-18 et
suwants prévoient te possibilité d'attribuer des indemnités de fonction, tescpeltes ne
TOnstrtuent pas une rémunératfon, mafe une ownpensab'on soumise à rimpôt sur le revenu,
à ta CSG, à la CRDS ainsi qu'à l'iRCANTEC.
La poputetfon munteipate INSEE en vigueur au 1er janvier 2026 pour la commune est de
6444 habitants, ce qui place la commune dans la strate d&nognaphkiue de 3500 à 9999
habitants pour r^ïplication du régime indemniteu're.
Dans cette strate, les taux maximaux des indemnités résultent du barème national publié
pour ('année 2026 et représentent 58,3 % de Hndtee brut 1027, étant l'indtee brut terminal
de l'échelle indteiaire de la fonctton publk^je pour te Maire et 23,32 % de ce même indtee
pour les adjoints au Maire.
Pour les conseillers municipaux délégués, te taux est librement déterminé par te Conseil
munteipal, mais doit impérativement demeurer à Fintérieur de renvetoppe indemnitaire
gtobate. Pour tes conseillers munkapaux sans détégattons, te taux maximal qui s'applk|ue
est de 6% maximum de l'indfce brut terminal de réchelle indteiaire de te fonction publkyje.

Conformément à l'arttete L.2123-20-1 du CGCT, il appartient au Conseil municipal, tors de
chaque renouvellement, de fixer par délibératfon les indemnités de fonction du Maire, des
adjoints et éventuellement des conseillers munfcipaux déléflués. Cette délibératfon doit
comporter un tabteau récapitulant rensemble des indemnités altouées aux élus munidpaux
et ctoit intervenir dans un délai de trois mois suh^nt rinstallation du conseil. Elle devient
exécutoire après sa publicatton et sa transmisston au contrôle de légalrté.

VNto d» BanfrN»Ch*lil*l* . 15 Pl«» HNri BoudiN, 74880 BomtfrONbW»
TA 0« » » 10 Kl . fîu 04 50 SB 41 B9 . mririB®bona-en<h*lnla.fr .
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Le Maire peut percevoir son irrclemnité dès son entrée en fon^ion, sous réserve de
l'exécution de la cféltoération. Les adjoints ne peuvent percevoir leur indemnité que si une
délégation de fwic^on teur a été attribuée par arrêté municipal, cette délégation constituant
une condition préalable au versement. Le même principe vaut pour les conseillers
municipaux délégués, qui ne peuvent prétendre à aucune indemnité en l'absence de
délégatton.

Vu tes artfctes L.2123-^) à L2123-24-2 du Code général des coltectivités territoriales ;
Vu l'arttete R. 2123-23 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l'artkrie R. 2151-2 alinéa 2 Ai Code général des collecthfltés territoriales ;

Vu te décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publkiue ;
Vu te pnocès-verbal en date du 20 mars 2026 relatif à l'installatton du conseil munidpal
constatant l'éïectton du maire et des adjoints au maire ;

Fixation et répartttton de l'enveloppe indemnitaire gtobate

Conskfârant que ta commune compte 6444 habitants ;
Consktôrant que si, par priiwipe, tes foncUons électives sont gratuites, tes élus
munkapaux peuv^it bénéficter d'jrKtemnités de fonctîon qui viennent compenser tes
dépenses et tes sujéttons cyj i résultent de l'exercfce de teur charge publique ;
Considérant qu'il appartient au conseil mintepal de déterminer tes taux des
indemnités des élus, pour Fexerctoe de leurs fonctfons, dans îa limite des taux fixés
par la kM ;
Considérant çpie le taux de l'indemnlté de fonctkNi du maire est fixé, <te droit, à
58,3 % tte l'indice brut terminal de l'écheBe indkaajre de la fonction publque ;
Considérant que te taux maximal de l'Indemntté de fondiCTi d'un adjobit est fixé
à 23,32 % de l'indioe bnjt terminal de l'échelte indteiaire de la fonctton publique ;
Considérant que tes onseillers munidpaux titulaires d'une délégatton de fonction
peuvent bénéficier d'indemnités de fonctfons, au titre de cette délégation, toujours
dans la limite de fenwloppe indemnitaire gtobate ; que tes indemnités octroyées aux
simples conseillers ou au titre d'un délégatten de fonction ne peuvent pas o
cumuler ;
Considérant que dndemnité de fonctton des simples conseillers municipaux ne peut
êfre supérieur à 6% de l'mdtoe brut terminal de Féchelte indiciaire de ta fonction
publkiue et doit s'inscrire dans la limite de l'envetoppe indwiniteire gtobate ;
Consklérant que l'envelcype indemnitaire gtobale est composée du rrwntant des
indemnités maximales [et non celle effoctîvement votées[ susoptBîtes d'être allouées
au maire et aux adjoints, cateutée sur la base du nombre maximal ftéorique
tfadjointe que te conseil municipal peut désigner [pas fe nombre de sièges d'adjointë
pourvus et titulaire d'une délégation] ,

Il est proposé au conwil municipal ;

- De calculer, ctens un premier temps, renveloppe indemnitaire gtobate autorisée ; soit : 58.3
%+ (23. 32%<8) de l'indice brut terminal de l'échelte indteiaire de la fonctton publkiue
- Dans un second temps, cte fixer et de répartir fenvetoppe entre tes élus dans le respect de
l'envekwe indemnitaire gtobale ainsi cateulée.



Envoyé en préfecture le 23/03/2026

Reçu en préfecture le 23/03/2026

Publié le 23/03/2026

ID : 074-217400431-20260320-D2026_032005-DE

SLO^

Le Conseil munteipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMnE,

DECIDE

ArUcto 1 : De Fbcer te montant des indemnftés pour l'exercfe® effectif das fonctions du
maire, à sa demande, comme suK ;
" Maire : 58.3 % d® llndice brut terminai de l'échelto Indtelaire de (a foncUon publique

Article 2 : De Fixer l® montant (tes (ndemnhés pour l'exercice effectif de» fonctions
de» adjoints et des conseiltoro munteipaux délégués, comn» »uit :
- Des adjoints : 16,96 % de l'Indfce brut temilnal de l'échelte Indtelalre de la fonctfon
publique
- Des conseillers municipaux délégué» : IS^fi % de l'Indtee brut terminai de l'échelte
Indtelalre de te forwdon puUkiue ;

Article 3 : De rappeter que tes Indemnités de fonctton seront automatiquement
ravakwlsées en fonction de t'évolutton de la valeur du point de l'indk».

Pmsr exlfalt cwWfé conforme,

Le Maire, ^

Jérôme HASSAN ^ _. /''';

La secrétaire,

Céline »4AIRE
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Annexe à la délibératton n" D2026_032005 - Indemnités de fonction

Mentent maximal cte l'<Mn»k>Dpe : Maire + 8 adfoints

Maire 58.3 % de l'indice brut 1027 4110.52  
int 23.32 % de llndfce brut 1027 4110.52  

entant maximal total de l'envelp

2396.44 2 396.44  
958.57 8 7 668.56  

10  

Montants attribués conformément à te délibération n0 D2Q26 03

INalre
Ad nt

Base (Indicé Brut :
102

4110.52  
4110.52  

Sa ints

Montants bruts

58.3 2396.44  
16.96 697.14  

5 577.15  

Conseilteredé u6s 4110.52 16.96
3CMdél ués

697.14  
2091.42  

Montant total: 100C5 

Vu pour être annexé à la défibération n° D2026_032005 du 20^30026,
L® Maire,

Jérôme HASSAN

La secrétaire,

Céline MAIRE


